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Comptes annuels au 31 décembre 2025 

Bilan 

(en euros / avant répartition) 

ACTIF 31-déc-25 31-déc-24 

Caisse, Banques Centrales, CCP 2 979 235 5 076 506 

Effets publics et valeurs assimilées - - 

Créances sur les établissements de crédit 28 934 651 29 942 132 

Opérations avec la clientèle - - 

Obligations et autres titres à revenu fixe - - 

Actions et autres titres à revenu variable 7 462 7 462 

Participations et autres titres détenus à long terme - - 

Parts dans les entreprises liées - - 

Immobilisations financières 12 706 346 18 358 973 

Immobilisations incorporelles 1 103 994 1 780 672 

Immobilisations corporelles 1 762 209 2 423 874 

Actions propres - - 

Autres actifs  40 307 791 41 826 839 

Comptes de régularisation 497 632 281 070 

Total de l'actif 88 299 320    99 697 528 

   

PASSIF 31-déc-25 31-déc-24 

Banques Centrales, CCP - - 

Dettes envers les établissements de crédit - -                     

Opérations avec la clientèle - - 

 Dettes représentées par un titre - - 

Autres passifs 42 122 561    26 716 474 

Comptes de régularisation 5 047 988      4 800 703 

Provisions pour risques et charges 101 800 8 940 

Dettes subordonnées 436 996         418 523 

Fonds pour risques bancaires généraux - - 

Capitaux propres (hors FRBG) 40 589 975    67 752 889 

- Capital souscrit 4 950 000      4 950 000    

- Primes d'émission - - 

- Réserves 495 000         495 000    

- Subvention d'investissement  375 000         435 000 

-Report à nouveau 21 872 889    49 453 566 

-Résultat de l'exercice 12 897 087    12 419 323 

Total du passif 88 299 320    99 697 528 
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Compte de résultat 
(en euros / avant répartition) 

COMPTE DE RESULTAT 
Janv à déc 

2025 
Janv à déc 

2024 

Intérêts et produits assimilés 555 785 948 625 

Intérêts et charges assimilées -              18 473 -              18 523    

Revenus des titres à revenus variable - - 

Commissions (produits) 95 075 396        90 922 511 

Commissions (charges) -      44 104 491 -      44 143 850 

Gains sur opérations des portefeuilles de négociation - - 

Gains sur opérations des portefeuilles de placement et assimilés - - 

Autres produits d'exploitation bancaire 959 1 644 

Autres charges d'exploitation bancaire -           266 132 -           130 658 

Produit net bancaire 51 243 044 47 579 749 

Charges générales d’exploitation -     30 995 622 -     29 184 859 

Dotations aux amortissements et aux provisions sur immobilisations - - 

incorporelles et corporelles -       963 949 -       980 149 

Résultat brut d'exploitation 19 283 473    17 414 741 

Coût du risque -          1 418 881 -          557 017 

Résultat d'exploitation 17 864 592    16 857 724 

Résultat courant avant impôt 17 864 592 16 857 724 

Résultat exceptionnel -           470 041 -           70 186    

Impôts sur les bénéfices -      4 497 464 -      4 368 216 

Résultat net 12 897 087 12 419 323 

 

REGLES ET METHODES COMPTABLES 
 
I - Préambule et faits caractéristiques de l'exercice 

 
La société RIA France a été immatriculée au RCS de Nanterre le 1er janvier 2007 et clôture au 
31/12/2025 son dix-neuvième exercice. 
Les comptes de la SAS RIA France sont consolidés dans les comptes de la Société RIA ENVIA lnc, ayant 
son siège au 6565 Knott avenue, Buena Park, California, 90620, Etats-Unis d’Amérique, représentée 
par Monsieur Juan C. Bianchi. Les comptes de RIA ENVIA Inc sont eux-mêmes consolidés dans les 
comptes de Euronet Worldwide. 
 
Durant l'exercice écoulé, RIA France a continué de commercialiser ses services de transfert d'argent 
et de change manuel sur le territoire métropolitain et outre-mer. 
 
Au cours du premier trimestre 2025, RIA France a décidé de mettre un terme à l’activité de l’agence 
FR42 – Sacré Cœur. Cette décision fait suite à une analyse détaillée des performances financières du 
point de vente, révélant une situation déficitaire récurrente, en dépit des actions correctrices engagées 
pour en améliorer la rentabilité. Par ailleurs, la possibilité de céder cet emplacement à une entité du 
groupe Euronet a représenté une opportunité stratégique cohérente avec les orientations de 
développement du groupe.  
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À la suite de l’inspection menée en 2023 par l’Autorité de contrôle prudentiel et de résolution (ACPR), 
dont les conclusions préliminaires ont été communiquées en 2025, la société a été informée de 
l’absence de toute sanction. Seuls certains ajustements du dispositif existant ont été recommandés. 
Cette inspection, conduite sur une durée de huit mois sur place par une équipe de quatre contrôleurs, 
confirme la qualité du dispositif de conformité et de contrôle interne mis en œuvre par la société.  
 
Par décision de l’associé unique en date du 30 juin 2025, il a été décidé la distribution d’un dividende 
d’un montant total de 40 000 000 euros, prélevé sur le résultat distribuable. Cette distribution a été 
intégralement mise en paiement au cours de l’exercice 2025.   
 
II - Principe et méthodes comptables 

1) A. Principes généraux 

L'exercice 2025 comptait douze mois d'activité (ouvert le 01/01/2025 et clôturé le 31/12/2025). Le 
bilan avant répartition des résultats de l'exercice présente au 31 décembre 2025 un total de 88 299 
320 €. 

Le compte de résultat de l'exercice affiche un bénéfice de 12 897 087 €.  

- Les notes et tableaux ci-après font partie intégrante des comptes annuels.  

- Les comptes annuels ont été établis conformément au règlement ANC n° 2014‑07 du 26 novembre 
2014 (modifié par les règlements ANC n° 2020‑10 du 22 décembre 2020, n° 2023‑03 du 7 juillet 2023 
et n° 2023‑05 du 10 novembre 2023) relatif à l’établissement et à la publication des comptes individuels 
annuels des comptes des entreprises du secteur bancaire. 

- Les conventions générales comptables ont été appliquées, dans le respect du principe de prudence, 
conformément aux hypothèses de bases (continuité de l’activité ; permanence des méthodes 
comptables d'un exercice à l’autre ; indépendance des exercices) et conformément aux règles générales 
d'établissement et de présentation des comptes annuels.  

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode 
des coûts historiques. 

 

 B. Evolution 

 

Le règlement ANC n° 2022‑06 met fin à la pratique du transfert de charges. Cette suppression est 
applicable aux exercices ouverts à compter du 1er janvier 2025. En conséquence, les comptes de 
transfert de charges d’exploitation ont été supprimés du compte de résultat, et les opérations 
concernées doivent désormais être enregistrées directement dans les comptes correspondant à la 
nature de l’opératio. 

 

Les modifications apportées au règlement ANC n°2014‑07 depuis son entrée en vigueur n’ont pas 
entraîné de changement dans les méthodes comptables ni dans la présentation des comptes de RIA 
France. 

 
2) Actions et autres titres à revenu variable 

La valeur brute est constituée par le coût d’achat hors frais accessoires. Lorsque la valeur d’inventaire 

est inférieure à la valeur brute, une provision pour dépréciation est constituée pour le montant de la 

différence. 

Ces titres sont gagés au profit de la Société Générale et valorisés 7462€ au 31 décembre 2024. La 
Société Générale s’est par ailleurs portée caution à hauteur de 7000.00€ garantissant le paiement d'un 
loyer pour l'un nos partenaire (OPAC). 
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3) Dette subordonnée à terme non déterminé 

 

L’emprunt subordonné à durée indéterminée consenti par RIA ENVIA INC porte intérêts sur une base 
annuelle à un taux égal au taux annuel US Prime rate +1%, ce taux ne pouvant excéder le taux de 
rendement des « US Treasury Bonds 30 years » +2,50%. Les intérêts sur la dette sont dus à terme échu 
chaque année. 

 
4) Produit net bancaire 

a) Produits d’exploitation bancaire 

Ils sont constitués des commissions de transfert et des commissions-sur-le-change perçues en 
rémunération du service "transferts internationaux de fonds".  

Ils incluent également les commissions reçues au titre des activités de super agent payées par RIA 
Payment Institution. 

 
b) Charges d’exploitation bancaire 

Elles sont constituées des commissions de correspondants ainsi que des frais de gestion versés à la 

maison mère, en compensation des services rendus dans le cadre de l'exploitation directe de notre 

réseau d'agences et agents partenaires. 

 
5) Actif immobilisé et amortissements 

a) Immobilisations corporelles 

Les immobilisations sont comptabilisées à leur coût d'acquisition. L’amortissement pour dépréciation 

a été déterminé selon le mode linéaire, sur la durée d’utilisation estimée des différentes catégories 

d’immobilisations. 

Les amortissements pratiqués pour chaque immobilisation évaluent la dépréciation d'un bien selon sa 

durée d'utilisation probable. A la clôture de chaque exercice, la valeur nette comptable de chacun de 

ces actifs est précisément évaluée. 

Durées usuellement considérées pour la détermination de l'amortissement : 

Installation et agencement : 5 à 10 ans 

Mobilier et Matériel de bureau : 5 à 10 ans 

Matériel informatique : 3 à 5 ans 

 

b) Immobilisations incorporelles 

Les droits au bail ne sont pas amortis. Les progiciels de marché sont immobilisés pour leur coût 

d’acquisition. Ils sont généralement amortis sur 5 ans. 

c) Immobilisations financières 

Les immobilisations financières correspondent au prêt à long terme accordé à la société EFT Services 
Holding B.V. Le solde principal du prêt portera intérêt sur une base annuelle, au "Taux applicable" 
composé du taux « EURIBOR » + 1,50%. Les intérêts sur la dette sont dus à terme échu chaque année.  
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6) Créances clients 

Les créances sont évaluées à leur valeur nominale. Le principe communément applicable chez Ria 

France est le suivant : 

- Pour les créances âgées de plus de 90 jours ; une provision équivalente à 100% de la créance est 

constituée 

- Pour les créances âgées de 61 à 90 jours ; une provision équivalente à 50% de la créance est constituée 

- Pour les créances âgées de 31 à 60 jours ; une provision équivalente à 25% de la créance est constituée 
 

7) Provisions pour risques et charges 

Des provisions pour risques et charges sont constituées dès lors que le risque est certain ou probable. 
Elles sont évaluées pour le montant correspondant à la meilleure estimation de la sortie de 
ressources nécessaire à l'extinction de l'obligation née du risque.  
 

8) Produit net bancaire 

Les prestations de services rendues à la clientèle sont comptabilisées conformément à leur typologie, 

à leur date de réalisation. 

A – Actif 

1) Actions et autres titres à revenu variable 

 

(en euros) Quantité 
Valeur 

unitaire 
d'acquisition 

Valeur 
totale 

Valeur 
unitaire 
actuelle 

Valeur 
totale 

actuaelle 

+ ou - 
value 

latente 

Sicav Société 
Générale 

74 102 7 542 101 7 462 -80 

 

2) Immobilisations 
(en euros) 

Immobilisations Financières 01-janv-25 + - 31-déc-25 

Valeurs brutes     

Capital sur prêt à terme accordé 18 358 973 7 000 000 12 652 627 12 706 346 

Total 18 358 973 - - 12 706 346 

     

(en euros)     

Immobilisations incorporelles 01-janv-25 + - 31-déc-25 

Valeurs brutes         

Portefeuille agents - - - - 

Droits au bail 1 780 672 10 000 686 678 1 103 994 

Logiciels 162 485 - 84 118 78 367 

Total 1 943 157 10 000 770 796 1 182 361 

Amortissements/ Dépréciations      

Portefeuille agents - - - - 

Logiciels 162 484 - 84 118 78 366 

Total 162 484 - 84 118 162 484 

Valeur nette comptable 1 780 673   1 103 995 
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(en euros)     

Immobilisations corporelles 01-janv-25 + - 31-déc-25 

Valeurs brutes        

Installations Techniques Matériel 3 528 020 401 949 993 792 2 936 177 

Agencements, installations et autres 
immobilisations corporelles 

4 534 022 3 717 870 185 3 667 553 

Matériel bureau et informatique 1 570 792 86 106 403 002 1 253 895 

Immobilisations en cours 157 639 4 189 110 097 51 732 

Total 9 790 473 495 961 2 377 076 7 909 358 

Amortissements/ Dépréciations     

Installations Techniques Matériel 2 762 614 474 593 991 025 2 246 183 

Agencements, installations et autres 
immobilisations corporelles 

3 405 482 273 541 793 157 2 885 866 

Matériel bureau et informatique 1 198 502 215 814 399 217 1 015 099 

Total 7 366 599 963 949 2 183 399 6 147 148 

Valeur nette comptable 2 423 875    1 762 210 

 

3) Autres actifs 

(en euros) 31-déc-25 31-déc-24 

Dépôts de garantie versés 213 741 247 680 

Avances et acomptes fournisseurs - -  

Avances et acomptes personnel 190 664 51 185 

Créances Groupe 25 089 239 26 476 836 

Etat et Organismes Sociaux - 531 320  

Débiteurs divers 12 889 17 005 

Agents (*) 14 801 258 14 502 814 

Total 40 307 791 41 826 839 

 

(*) Dont des créances douteuses s'élevant à 5 116 K€, ainsi qu'une provisions afférente comptabilisée pour la somme de 4 875 K€ 

 

4) Comptes de régularisation – Actifs 

(en euros) 31-déc-25 31-déc-24 

- Charges payées d'avance 497 632 281 070 

Total 497 632 281 070 

 

5) Etat des Créances et des dettes selon la durée restante à courir 

(en euros) Total < 3 mois 
3 mois à 

1 an 
1 an à 5 

ans 
> 5 ans 

Actifs 29 934 651 29 934 651       

Créances envers les Etablissements de Crédit 29 934 651 29 934 651       

Etat et autres collectivités           
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B – Passif 

 

1) Dette subordonnée à terme non déterminé 

(en euros) 

Montant 
au  

31.12.2025 

Emprunt subordonné RIA ENVIA llc. Mis à 
disposition le 20 février 2007 

400 000 

Intérêts courus sur dette subordonnée 36 996 

Total 436 996 

 

2) Etat des dettes par échéance 

(en euros) Total < 3 mois 3 mois à 1 an 1 an à 5 ans > 5 ans 

Passif 712 614 280 274 13 817 18 523  400 000 

Dette Subordonnée 436 996  4 656 12 817 18 523  400 000 

Autres créditeurs divers 275 618 275 618       
Les intérêts courus sur la dette subordonnée s’élèvent à 18 K€. 

 

3) Autres passifs 

(en euros) 31-déc-25 31-déc-24 

Autres dettes     

- Sociales 622 222 600 201 

- Fournisseurs 1 153 031 317 318 

- Fiscales 223 212 47 977 

- Dettes Groupe 30 459 190 16 694 228 

- Dépôts de garantie reçus 329 833 246 371 

- Agents / correspondants 7 803 547 7 221 282 

- Fonds Clients 1 255 907 1 108 168 

- Autres 275 618 480 929 

Total 42 122 561 26 716 474 

 

4) Comptes de régularisation – Passif 

(en euros) 31-déc-25 31-déc-24 

- Provisions Dettes sociales 3 306 278 3 212 590 

- Charges à Payer Etat 155 309 120 822 

- Charges à Payer Fournisseurs 1 586 401 1 467 290 

- Autres  -  

Total 5 047 988 4 800 703 
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5) Variation des provisions pour risques et charges 

(en euros) 
    

Nature des provisions 01-janv-25 + - 31-déc-25 

Provisions pour risque et charges         
-Provisions pour litiges 8 940 92 860 - 101 800 

-Provisions pour Impôts - -  - - 

-Autres provisions pour risques et charges - -  - - 

Total 8 940 92 860 - 101 800 

 

C - Capitaux propres 

1 - Composition du capital social 

  Nombre 
Valeur 

nominale 

1 - Actions composant le capital social en début d'exercice 4 950 1 000 

2 - Actions émises pendant l'exercice - - 

3 - Actions réduites pendant l'exercice - - 

4 - Actions composant le capital social en fin d'exercice  4 950 1 000 

 

2 - Variation des capitaux propres 

(en euros) 31-déc-24 + - 31-déc-25 

-Capital          4 950 000                            -                           -               4 950 000    

-Primes d'émission                         -                              -                           -                              -      

-Réserve légale              495 000    - -              495 000    

-Réserves réglementées                         -                              -                           -                              -      

-Report à nouveau 49 453 938 12 419 323 40 000 000 21 873 261 

-Résultat de l'exercice 12 419 323 12 897 087 12 419 323 12 897 087 

-Subvention d’investissement 435 000 - 60 000 375 000 

-Dividendes   40 000 000 40 000 000 - 

Total capitaux propres 67 753 261 65 316 409 92 479 323 40 590 347 
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D - Compte de résultat 

 

1) Produits et charges d'exploitation bancaire 

(en euros) 31-déc-25 31-déc-24 

Intérêts s/ comptes et prêts à terme 555 785 948 625 

Sous-total intérêts et produits assimilés 555 785 948 625 

Commissions abonnt / tenue cpte     

Charges s/ dettes subordonnées durée indéterminée  -18 473 -18 523 

Sous-total intérêts et charges assimilées -18 473 -18 523 

Commissions sur le change 2 275 759 2 226 885 

Commissions de transfert 3 646 174 3 658 052 

Commissions sur paid out order 1 352 646 1 902 785 

Commissions super agent 87 800 817 83 134 789 

Sous - total commissions (produits) 95 075 396 90 922 511 

Commissions de correspondants -817 038 -895 102 

Management Fees -457 991 -469 961 

Autres commissions (Charges) -6 897 507 -7 964 498 

Commissions Agents -35 931 955 -34 814 289 

Sous-total commissions (charges) -44 104 491 -44 143 850 

Autres produits d’exploitation bancaire - Fx revaluation - - 

Autres produits d'exploitation bancaire 1 213 1 644 

Sous-total autres produits d’exploitation bancaire  1 213 1 644 

Autres Charges d’exploitation bancaire - Fx revaluation -199 583 -56 013 

Autres Charges d’exploitation bancaire  -66 803 -74 335 

Sous-total autres charges d’exploitation bancaire  -266 386 -130 348 

Produit Net Bancaire 51 243 044 47 580 059 
 

 

2) Produits et charges générales d’exploitation 

(en euros) 31-déc-25 31-déc-24 

Salaires et traitements 9 146 645 8 785 629 

Autres charges sociales 6 126 712 5 960 373 

Participation des salaries 1 565 926 1 450 528 

Sous-total frais de personnel 16 839 283 16 196 530 

Impôts & Taxes 305 655 268 013 

Services Extérieurs 14 182 909 12 991 142 

Total 31 327 846 29 455 685 

Transferts de charges - - 

Autres produits - Charges refacturées 266 224 270 826 

Total 30 995 622 29 184 859 
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3) Coût du risque 

 

(en euros) 31-déc-25 31-déc-24 

Provision pour créances douteuses 1 003 285 - 1 348 573 

Perte sur créances irrécouvrables 509 862 2 041 852 

Récupération sur créances amorties  -94 266 -136 263 

Total 1 418 881 557 017 

 

4) Résultat Exceptionnel 

 

(en euros) 31-déc-25 31-déc-24 

Faux billets 
Fraude 

- 
- 

- 
- 

Amendes & Pénalités 
Autres Produits facturés 

- 
300 000 

- 
- 

Gains ou pertes sur actifs immobilisés 
Indemnité exceptionnelle perçue 

-769 961 
- 

-130 186 
60 000 

Total -470 041 -70 186 

 

5) Impôt sur les bénéf ices 
 

(en euros) 
Résultat 

courant 

Résultat 

exceptionnel 
Total 

Résultat avant impôts 17 864 592 -470 041 17 394 551 

Impôt au taux de 25 %   4 497 464 

Résultat après impôts 17 864 592 -470 041 12 897 087 

 

III - Autres Informations 

1) Engagement indemnités de fin de carrière 

La convention collective ne prévoyant pas d’indemnités de fin de carrière, Ria France n'ayant signé 

aucun accord, aucun engagement n'est reflété dans les comptes sociaux.  

 

2) Effectif moyen 

 Hommes Femmes Total 

Employés 50 53 103 

Cadres 45 20 65 

Total 95 73 168 

 

3) Rémunérations aux organes de direction et d’administration 

Information non communiquée car elle reviendrait à fournir une information individuelle.  
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4) Autres Informations 

Conformément au décret n°208-1487 du 30 décembre 2008, les honoraires du commissaire aux 

comptes relatifs à la mission de contrôle légal des comptes s’élèvent à 66 088 € TTC.  

Durant l’exercice, toutes les transactions avec des parties liées ont été réalisées dans des conditions 

normales de marché. 

5) Perspectives et Evénements Post Clôture 

Plusieurs perspectives de développement sont à l'étude en 2025, pour trouver de nouveaux 

emplacements attractifs et rentables afin d'y implanter de nouvelles agences.  

En parallèle la société RIA France profite d'une initiative de sponsoring établie avec le club de football 

italien de l'Inter de Milan. Du fait de la notoriété de ce club sportif, ce partenariat pourrait 

redynamiser la visibilité de la marque en Europe et ainsi être facteur d'accroissement des activités de 

transferts d'argent depuis et vers la France. 
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